
Caen, 
notre ville en vie !4
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4.1. Éducation 

« La !nalité de l’éducation est de provoquer une métamorphose chez un être pour qu’il sorte de lui-même, 
surmonte sa peur de l’étranger, et rencontre le monde où il vit à travers le savoir. Moi, ministre de l’Éducation 
nationale, je n’ai qu’une obsession : que tous ceux qui me sont con!és apprennent à regarder les autres et 
leur environnement, à écouter, discuter, échanger, s’exprimer, s’émerveiller. » Albert Jacquard

Cette citation nous engage à imaginer des solutions : la gestion des écoles et du personnel associé – hors 
Education Nationale – est de la compétence des mairies. 

L’École est le lieu qui permet à l’enfant de devenir capable de s’interroger et de devenir un citoyen. Le 
système éducatif doit o"rir à tous la possibilité de s’épanouir et de réussir, apprendre aux enfants à vivre 
ensemble et à s’engager dans la société. 
Nous pouvons accompagner l’évolution de notre École pour permettre aux générations futures de répon-
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 une cohérence dans l’enchaînement des activités proposées : pour l’élève et ses parents, la 

journée d’un écolier commence quand il franchit la porte de son école et s’arrête quand il en 
ressort. 

tous doivent pouvoir travailler dans les meilleures conditions possibles 

notre politique éducative

L’école, espace de construction de l’enfant 

L’Éducation nationale a pour mission de développer des compétences, de faire acquérir des savoirs et des 
-

struction de l’enfant. 

Mettre en place les structures d’échange : 

le « faire », l’auto-production. 

quartier « jeunes » et conseil d’école

Vivre ensemble :

-
ant un handicap, adultes, enfants, écoliers. 

règles de comportement de l’enfant, l’écolier et les adultes ; la charte du langage, document élaboré entre 
les di"érents partenaires sera intégré (règles de civilité - incluant toutes forme de communication - orale, 31



écrite, physique, donc comportementale) a!n de !xer les comportements de chacun aux di"érents mo-
ments de la journée.

Écoles comme lieux de vie et d’éducation populaire

Les écoles, au cœur des quartiers, comme lieux de vie et de rencontres : impliquer les acteurs de la société 
habituellement absents, mobiliser les parents (ceux qui en gardent un mauvais souvenir ou qui n’osent pas 
toujours en franchir la porte). Reconstruire les liens entre les trois grandes familles d’acteurs autour des 
élèves : l’équipe enseignante, le personnel municipal ou assimilé, et les parents. 
Le plan éducatif territorial, le plan éducatif local et les Projets d’Ecole 2014-2017 doivent être liés et évoluer 
ensemble.

L’éducation populaire reconnaît à chacun et à tous les âges de la vie la volonté et la capacité de se dévelop-
per, de progresser, de lutter contre les inégalités.
Son action, sortie du cadre formel de l’enseignement, peut utiliser les écoles comme lieu de vie.

Ouvrir les écoles au quartier

(sous réserve d’aménagements de sécurité spéci!ques). 

des projets précis

L’exemplarité des bâtiments scolaires 

tandis qu’une coopérative de parents d’élèves !nance l’installation d’énergies renouvelables (avec intérêts 
sur l’énergie produite et une aide de la commune en rapport avec les économies attendues par l’isolation)

Une École accueillante et égalitaire

Pensée pour assurer une mixité sociale, l’école doit poser la question de l’accessibilité au sens large, au-delà 
de la sélection sociale. Comment amener l’enfant à surmonter sa peur de l’autre, de l’inconnu, de l’étranger ? 
à reconnaître l’enrichissement par la diversité ?
Le concept « d’école ouverte », déjà existant, doit être e"ectif dans chaque établissement scolaire (quel que 
soit son statut). Renforcer les liens - parfois con#ictuels - entre élèves et milieu scolaire, o"rir aux élèves un 
autre regard sur le monde scolaire et leur lieu d’apprentissage, peut exister au travers d’activités éducatives 
et ludiques hors de l’ordinaire – activités encadrées par un personnel volontaire et rémunéré.

Une ré#exion sur la carte scolaire, une remise à plat du découpage et des dérogations doit être envisagée. 
Les options (langues, arts, etc.) doivent pouvoir être réparties équitablement entre tous les établissements. 
Des perspectives communes aux établissements voisins doivent être pensées dans une approche territori-
ale par grands quartiers.

L’école au centre de son quartier :
- une continuité petite enfance / maternelle / élémentaire, par des passerelles
- l’accueil de toutes les personnes, handicapés, adultes et enfants, dans l’école de la République.

Les élèves handicapés
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dans des classes « spécialisées » dans le cadre des écoles communes, a!n de permettre les temps d’échange 
entre tous.

-
pés

former et rémunérer correctement ces personnes à devenir de véritables Assistants d’Éducation Spéciali-
sés quali!és.

La sécurité des abords

Les personnes qui se rendent dans les écoles, particulièrement les enfants, doivent évoluer dans un envi-
ronnement sécurisé. 

dépose et reprise des enfants dans la sérénité.
-

ciales (et non « par tête » uniformément), en soutenant davantage les écoles isolées et situées dans des 
environnements di"ciles.

Mettre en place des structures d’échanges professionnels et ouverts à tous

Les adultes qui interviennent dans nos écoles (Éducation Nationale, personnels associés et communaux) 
doivent pouvoir trouver des instances d’échanges et de dialogue. Ces échanges peuvent être des outils 
accessibles à chacun, en toute transparence et sans dispositions ni langages excluants.

-
pe pédagogique, personnel municipal, parents d’élèves…).

Restauration bio et locale, pédagogique et de plaisir 

-
vorisant le contact avec la nature et le monde qui les entoure, l’éducation à l’environnement les incite à 
coopérer et faire évoluer le « monde-objet » en « monde-projet »

Jardins et cuisines pédagogiques

-
gogique vers la saisonnalité et le cycle de vie des aliments, le contenu des assiettes.

scolaire, les parents d’élèves (mis à contribution pour l’entretien du jardin hors périodes scolaires !)

écoles où cela sera possible- pour préparer les fruits et légumes produits : favoriser le lien entre l’alimentation 
et les élèves, entre les élèves et l’équipe de cuisine. L’enjeu, c’est de cuisiner pour et avec les enfants !

-
tronomie, écologie, gaspillage alimentaire, lien social…

-
ple le bavardage à table)

exemple, au moins ponctuellement, des salles à manger communes école / maison de retraite.

Approvisionnements et restauration scolaire

De façon volontariste, l’approvisionnement devra se faire en privilégiant les circuits courts, les produits bio 
et locaux, en favorisant la diversité alimentaire et la saisonnalité. 33



Pour assurer cet objectif, la restauration scolaire devra être prise en main par une régie municipale, avec des 
actions concomitantes : 

cercle vertueux. 

la livraison de légumes frais (plus de conserves ou surgelés !) aux cuisines relocalisées dans chaque étab-
lissement scolaire 

Pour aller dans le même sens, les fournitures achetées par la mairie devront posséder un éco-label.

Temps périscolaire de qualité et gratuit

à se faire accepter. Réa!rmer les principes de l’accès de tous les enfants à du temps péri-scolaire de qualité 
et gratuit.

priorité, avec une possibilité de retour au samedi matin. Des changements pourront être acceptés après 
une période d’évaluation, d’information et de consultation de tous les adultes et enfants, concrétisés par 
une convention Dasen (directeur académique des services de l’éducation nationale) / équipe enseignante / 
commune.

-

adapté). 

co-éducateurs des parents.

Tisser des liens avec l’enseignement secondaire et supérieur

La compétence municipale s’arrête à l’enseignement primaire, mais notre ville accueille aussi 24 000 étudi-
ants qu’elle ne peut ignorer !

-
tains apprentissages (visites culturelles, conseils d’orientation...), 

liens entre générations.
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De 80% de produits bio et 41% de produits locaux en 2013, la munici-
palité de Saint-Etienne, 170.000 habitants, est passée à 100% de produits 
bio dans ses cantines en 2014. Cette réussite est d’abord due à la struc-
turation des "lières locales par la mise en place de plateformes collec-
tives de rayonnement régional.  Par “local”, le service de la restauration 
scolaire de Saint-Etienne entend des produits issus de fermes situées 
dans la Loire ou dans les départements limitrophes. Mais elle doit aussi 
sa réussite à une transformation progressive des pratiques en cuisine par 
l’introduction régulière de produits frais et la formation du personnel, 
souvent ravi de redécouvrir son métier. 

A Saint-Etienne, 
100% de produits 

bio dans les 
cantines en 2014

Ils l’ont fait, ça marche ! 



4.2 Culture : cultivons notre ville ! 
Chacun-e, partout, est porteur d’une identité culturelle propre, construite autour d’une pratique ancienne 
ou récente, d’une langue universelle ou d’un dialecte rare, d’une cuisine de terroir, de récits immémoriaux, 
de façonnage d’objets, d’activités de rues, ou de tout autre chose constituant un savoir-faire particulier, 

de notre ville. A ce titre, nous disons qu’il est crucial de savoir valoriser l’ensemble de ces cultures vivantes, 
de favoriser leur émergence et de soutenir la participation de chacun-e à ce foisonnement permanent, car 
chacun-e y a nécessairement sa place.

populaire, la mise en circulation et l’usage des œuvres de l’esprit qui sont les matériaux de construction 
d’humains pensant, rêvant, imaginant. Nous revendiquons la culture de tous et toutes, par tous et toutes. 
Là où certain-e-s parlent d’accès à la culture, nous parlons d’appropriation, de pratique, d’échange, de 
partage, car nous croyons que l’art et la culture sont des outils d’intelligibilité du monde et d’invention du 
futur. 

L’art participe au développement de la personnalité de chacun-e et au respect de celle des autres, et fa-

dans le développement de la conscience et du regard critique à propos de l’être humain et de la société. La 
diversité culturelle, creuset de l’échange, de l’innovation et de la création, est « pour le genre humain, aussi 
nécessaire qu’est la biodiversité dans l’ordre du vivant. Elle constitue le patrimoine commun de l’humanité  
Aussi, défendre les droits culturels, c’est défendre la diversité culturelle dans la mesure où ces droits recon-
naissent à chacun-e une créativité et une expression propres, des traditions et des pratiques spéci!ques, 
qui contribuent à « une existence intellectuelle, a"ective, morale et spirituelle plus satisfaisante pour tous. 
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Nous voulons mettre en œuvre des politiques culturelles qui permettent à chacun-e de trouver 
sa place et contribuer à la culture commune ; d’inclure les Caennais-es dans les événements cul-
turels ; de permettre aux plus jeunes et aux autres la plus grande découverte possible des pra-
tiques artistiques ; de démultiplier les locaux et l’accès aux locaux de travail (ateliers d’artistes, 
locaux de répétition ou de spectacle, stockage), pour l’ensemble des pratiques, professionnelles 
ou amateures, dans toute la ville ; de rapprocher les artistes et les habitants autour de modalités 
d’échanges réinventées ; de favoriser le lien entre culture, développement durable et économie 
sociale et solidaire ; de soutenir et de rendre plus visibles la multitude d’initiatives innovantes qui 
fourmillent sur notre territoire, souvent sans moyens su#sants ; de promouvoir la co-construc-
tion des projets artistiques et des politiques culturelles avec tous les acteurs concernés, pour une 
participation active de chacun-e à la vie sociale et culturelle ; d’œuvrer pour que l’espace public 
demeure un bien collectif qui autorise toutes les expressions artistiques et culturelles de tous 
les citoyens, et la libre confrontation de tou-te-s les citoyen-ne-s à cette diversité d’expression 
; de freiner l’institutionnalisation démesurée et la prédominance excessive du marché comme 
uniques décideurs de l’attribution des ressources dédiées à l’art et la culture.
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Créer un village « agri-culturel »  
Le foisonnement d’initiatives valorisant les circuits courts, culturels, artisanaux et agricoles, promouvant 
les valeurs de l’Economie Sociale et Solidaire, nous con!rme la nécessité de favoriser les échanges dans ces 
domaines transversaux croisant artistes et artisans sans lieux d’activité su"sants. 

-
tions et le futur FRAC,

pratiques professionnelles. 

Défendre une politique culturelle en faveur du secteur indépendant 
Le secteur indépendant fourmille d’initiatives quotidiennes et représente la culture créative et de prox-
imité pour les Caennais-es dans tous les lieux de vie.  Les institutions culturelles préemptent actuellement 
une trop grande part des budgets, et nous devons déployer aussi des moyens pour les collectifs, petites as-
sociations, artistes individuels a!n de valoriser ce dynamisme créatif. Nous défendons une augmentation 
graduelle et continue des moyens alloués à ces structures en faisant contribuer les institutions culturelles, 
par le biais !nancier et via le développement de partenariats. 

citoyen-ne-s de la chose culturelle, les impliquer dans une relation di#érente : 
 - appel à projets doté d’un budget autonome et su"sant pour !nancer de 1 à 5 projets par an, 
 - lauréats choisis par un jury d’habitant-e-s tirés au sort parmi les conseillers de quartier et les usag-
ers de structures culturelles, tous domaines confondus. 

Aujourd’hui, dans le budget Culture de la Ville, les écarts de !nancement 
entre les grandes structures institutionnelles et le secteur indépendant 
demeurent gigantesques. La multitude d’associations, collectifs et créa-
teurs individuels doit se partager une ligne budgétaire représentant 
uniquement 10 % de l’enveloppe !nancière globale dédiée au secteur 
culturel. Ce sont pourtant ces acteurs de proximité qui œuvrent quo-
tidiennement auprès des habitants dans tous les quartiers de la ville à 
l’animation de notre territoire et au développement des pratiques. Nous 
disons que la municipalité doit trouver les moyens de préserver cette di-
versité culturelle faite de toutes ces initiatives, de notre culture de prox-
imité, de la création vivante de Caen.
En plus d’un rééquilibrage budgétaire à mettre en œuvre au sein du 
budget Culture et de nouvelles modalités de partenariat à inventer, 
nous proposons un mode de co-!nancement contributif et innovant : 
ainsi, nous reverserons l’équivalent de 5 % des recettes de billetterie et 
de ventes diverses réalisées au sein des grandes institutions culturelles 
au !nancement du secteur culturel indépendant. Ce système, vertueux 
et solidaire, est déjà à l’œuvre en France pour le !nancement du cinéma 
français ; il permet à chaque spectateur de théâtre, à chaque visiteur 
d’exposition de contribuer indirectement, par ses habitudes d’usager, au 
développement de notre biodiversité culturelle locale. 

Taxe Tobin pour la Culture
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Développer dès le plus jeune âge l’éducation artistique et culturelle 
Paramètre incontournable dans la construction de sa propre identité et la compréhension de celle de l’autre. 

d’ouverture de leurs activités à tous les publics 

Renforcer les di!érents modes de soutiens aux initiatives alternatives
A Caen, les porteurs de projets culturels innovants n’ont souvent pas attendu les subventions pour men-
er leurs actions. Aujourd’hui ces démarches, qui favorisent l’interdisciplinarité et promeuvent les pratiques 
émergentes doivent être soutenues et légitimées dans leurs fonctionnements. Nous souhaitons que la mu-
nicipalité soutienne davantage la réalisation de leurs projets, !nancièrement mais aussi sur des demandes de 
moyens humains ou matériels.

pour les artistes, rapprocher les habitant-e-s du processus créatif et favoriser les liens, nous proposons qu’à 
chaque nouvelle construction ou réhabilitation d’immeuble, de logements ou de bureaux, soit consacré un 
studio à une résidence d’artiste. 

de création et de répétition et pour que les outils existants béné!cient au plus grand nombre de pratiquant-
e-s : création d’une plate-forme mettant en relation les possibilités des salles de spectacle et les besoins des 
compagnies.

Economie Sociale et Solidaire, et d’égalité hommes / femmes. 

!lière culturelle, inciter aux bonnes pratiques et encourager les structures qui font des e"orts dans ce sens.
-

tions publiques devront répondre aux engagements d’une Charte éco-festival, en commençant par celles 
organisées et !nancées par la Ville

-
tion, mettre en débat une thématique culturelle par trimestre, lieu d’échange permanent entre la Ville de 
Caen, les artistes, structures institutionnelles et indépendantes, organisations professionnelles, usagers… 
a!n d’accompagner la décision politique vers l’orientation la plus juste.
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4.3 Du sport business au sport pour tous 

Caen jouit de longue date d’une belle réputation de ville sportive. Les clubs et licenciés y sont nombreux, 
les équipements également, bien que nécessitant d’être modernisés. Toutefois, la pratique sportive a 
évolué : moins encadrée, plus spontanée et surtout plus diversi!ée. Nous devons répondre à ces nouveaux 
besoins sportifs qui se lient dorénavant au bien–être, à la santé et même à l’environnement. 
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 Faire du sport, c’est prendre soin de soi, c’est une façon de s’émanciper, d’apprendre et de ren-

contrer les autres. Nous portons comme ambition de faire du sport un support de lien social 
dans toute la ville, entre ses quartiers et la diversité de sa population (jeunes, vieux, femmes, 
hommes, catégories sociale, personnes en situation de handicap, etc.). Le sport est pour nous 
centré plus sur la personne et son plaisir que sur l’encadrement, la discipline et le spectacle. Si 
le sport professionnel a toute sa place à Caen, et doit continuer à être soutenu, le sport ama-
teur, de toutes et de tous, doit aussi être soutenu et développé. 

en créant des créneaux ouverts dans tous les équipements sportifs de la ville, en ouvrant les équipements 
sportifs des écoles et en adaptant l’espace public 

-
veaux parcours de jogging mais aussi de rollers, de vélo… dans des espaces réaménagés dans et autour 
de Caen

le vélo ou le roller

nouveaux critères de calcul de la subvention : actions en faveur de l’égalité femme - homme (équipes 
féminines) y compris dans les instances dirigeantes, évènements en direction des amateurs, formation des 
bénévoles

-
sonnes qui en ont un besoin sanitaire accèdent à une inscription en club, de la location de vélo, des cré-
neaux horaires.  

locaux
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4.4 Reconquérir nos espaces publics 

Les espaces publics (espaces de passage et de rassemblement que sont les rues, les places, les jardins 
publics…) sont le lieu concret du « vivre ensemble », là où se tisse dans la ville une part de notre vie collec-
tive. Là où se joue, sans qu’on en soit toujours conscient, une grande part de la qualité de notre vie dans 
une ville : espace de loisirs, d’échanges, de promenades ou de !ânerie, les espaces publics ont vocation à 
ce que chaque caennais puisse en béné"cier.  Mais ils sont aussi, pour l’heure, trop largement grignotés 
par une unique « fonction » qui tend à les «privatiser» : places occupées par des parkings, friches trans-
formées en centres commerciaux, où la publicité ne cesse de se développer. Ce processus de privatisation 
de l’espace public est progressif, lent et multiforme et contribue à faire des rues et des places, des espaces 
vidés de leurs usages possibles et de toute convivialité. 

NO
S 

 o
bj

ec
ti

fs
 Réa#rmer le caractère « public » de ces espaces collectifs comme lieux de partage, comme 

espaces de vie et d’apprentissage et rompre avec les logiques de territoires séparés. Faire 
que l’espace public redevienne véritablement un bien commun, a"n de rendre possible une 
ville plus ouverte aux usages sociaux de tous les âges, une ville plus lente, plus humaine, plus 
douce. Cela passe par le rééquilibrage du partage de la rue et la stimulation des initiatives et 
des usages de chacun dans les espaces publics de Caen.

rue des Croisiers, les rues Pémagnie et Demolombe, une partie de la place de la République, la place Letel-
lier (Quatrans) 

!échage public pour les piétons et les cyclistes aux entrées du centre-ville (parkings, axes pénétrants, …) 
a"n d’inciter les automobilistes à se passer de leur voiture

est/ouest), et du Château à la Prairie (axe nord/sud). Étendre cette continuité au-delà de l’Orne, à travers les 
ponts qui l’enjambent, en généralisant les passerelles pour piétons et cyclistes, comme celle actuellement 
en construction sur le pont Churchill

-
"chages lumineux, gros consommateurs d’électricité et qui représentent une pollution visuelle impor-
tante pour le voisinage 

de la ville
-

ployer une partie des crédits pour dé"nir en lien avec les associations sportives, culturelles et commerçantes 
un programme d’animation béné"ciant à tous les quartiers lors des fêtes de "n d’année  

un vaste remue-méninges citoyen “Nos places en 2020” a"n de dessiner leur devenir avec les habitants
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4.5 Vivre Caen en toute tranquillité 

Notre ville de la tranquillité, c’est celle des personnes âgées, des enfants, du jeu et de la quiétude, du vivre 
ensemble et de la non-violence. Nous sommes convaincus ainsi qu’il reste beaucoup à faire par la préven-
tion, l’éducation et la sensibilisation contre les incivilités et la volonté de nuire à autrui. L’insécurité doit 
sortir du débat dans laquelle on l’a placée pour de mauvaises raisons. 

La délinquance et les situations d’insécurité ne se résolvent pas durablement dans la seule surveillance 
et la répression mais dans la prévention et le vivre ensemble. La ville de Caen est touchée, dans certains 

Heureusement ces quartiers peuvent compter sur le travail remarquable de personnes et d’associations 

de toute la ville réclament de la tranquillité. Les gestes d’incivilité et la violence doivent être combattus. 
Pour cela, le recours à la vidéosurveillance est vain. La facilité de cette réponse technologique à un prob-
lème de fond de notre société est illusoire. Nous refusons ce mirage et préférons mettre les moyens pour 
le vivre ensemble, la culture, l’éducation et tout ce qui fait que ces quartiers ne deviennent ni des zones de 
non droit, ni des zones de non-société. Notre ville a les capacités d’être plus intégrante, porteuse d’avenir 
et d’espoir. 

plus de problèmes qu’elle n’apporte de solutions. Nous lui préférons un renfort de moyens humains - des 
policiers mais aussi d’autres représentants des services publics, seuls à même d’apporter un gain de sécu-
rité en expérimentant par exemple un retour de l’ilotage

médiateurs. Augmenter le nombre d’agents d’animation dans certaines lignes de transports en commun 
pour tranquilliser le voyage et faire de la prévention sur le vivre ensemble

centre-ville les soirs de !n de semaine. Créer une brigade du silence composée de policiers municipaux et 
d’agents de médiation spécialisée dans l’apaisement des groupes bruyants

-
ogènes. Poursuivre la lutte contre les tags. Créer un service d’enlèvement des épaves automobiles qui rest-
ent encore trop longtemps sur la voie publique.
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